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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

Mit einem Strauss an Forderungen hatte der Kanton Tessin 2014 auf Probleme
aufmerksam gemacht. Konkret forderte der Südschweizer Gliedstaat in drei
Standesinitiativen eine Aufkündigung des Grenzgängerabkommens und entsprechende
Neuverhandlungen mit Italien (14.302), einen Sonderstatus für Kantone im
Finanzausgleich, die von negativen Auswirkungen der Freizügigkeit aufgrund ihrer
Grenzlage besonders betroffen sind (14.303) sowie eine kantonale Autonomie für die
Festlegung von Höchstzahlen und Kontingenten für Grenzgängerinnen und Grenzgänger
(14.304). Mit dem deutlichen Ja zur Masseneinwanderungsinitiative und der eher
überraschenden Ablehnung des RTVG hatte die Tessiner Bevölkerung ebenfalls ein
Zeichen gesetzt – beide Resultate waren auch als Protestvoten gegen Bundesbern
interpretiert worden. Die Probleme und Sorgen des Südkantons stiessen deshalb
insgesamt auf offene Ohren. 
Allerdings lehnte der Ständerat als Erstrat alle drei in einem Paket diskutierten
Standesinitiativen in der Sommersession ab. Die WAK-SR, die mit dem Geschäft betraut
war, betonte, dass sie die Anliegen des Kantons Tessin sehr ernst nehme. Man habe sich
nicht nur mit einer Delegation des Tessiner Parlaments, sondern auch mit Eveline
Widmer-Schlumpf und Johann Schneider-Ammann getroffen, um sich über die
Probleme in der Südschweiz auszutauschen. Zwar beantragte die Kommission
einstimmig die Ablehnung der drei Standesinitiativen, legte aber gleichzeitig ein
Postulat vor: Der Bundesrat soll aufzeigen, welche auch im Rahmen der Umsetzung der
Masseneinwanderungsinitiative diskutierten Massnahmen und Handlungsmöglichkeiten
bestehen, um die Probleme im Kanton Tessin zu lindern. Ein Aufruf von Fabio Abate
(fdp, TI), wenigstens bei der Festlegung von Höchstzahlen eine föderalistische Lösung
anzustreben und der letzten der drei Standesinitiativen Folge zu geben, fand immerhin
12 weitere Unterstützer; 22 Nein-Stimmen und drei Enthaltungen versenkten diesen
Vorstoss aber ebenso wie die beiden anderen. Das Postulat wurde freilich – nachdem
es auch von Bundesrätin Eveline Widmer-Schlumpf positiv hervorgehoben wurde –
angenommen. 1

POSTULAT
DATUM: 18.06.2015
MARC BÜHLMANN

Mitte Oktober legte der Bundesrat den Bericht in Erfüllung des WAK-Postulates vor. Im
Bericht wurden die bisher getroffenen und künftig geplanten Massnahmen aufgezeigt,
mit denen den Wünschen des Tessins entgegengekommen werden soll. Der Bericht
fasste den zunehmenden Druck auf den Tessiner Arbeitsplatz ausführlich zusammen.
Allerdings wurde auch darauf verwiesen, dass der Südkanton Massnahmen ergriffen
habe, die in Konflikt mit bestehenden Abkommen insbesondere mit Italien stehen, was
zu einer Schwächung der Position der Schweiz geführt habe. Im Fokus stand dabei wohl
die Forderung des Tessins, dass Grenzgänger einen Strafregisterauszug vorlegen
müssen, was nicht nur im Rahmen des Personenfreizügigkeitsabkommens mit der EU
heikel ist, sondern auch vom Präsidenten der Region Lombardei als Schikane
bezeichnet wurde. Bezüglich der Forderungen des Tessins, die
Grenzgängerbesteuerung anzupassen, verwies der Bundesrat im Bericht auf die
laufenden Verhandlungen mit Italien. Insgesamt bekräftigte die Regierung, dass man
den permanenten Dialog mit dem Südkanton sehr ernst nehme und als zielführend
erachte. Spezifische Lösungen seien jedoch in gewissen Fällen und insbesondere im
Rahmen von internationalen, völkerrechtlichen und innereidgenössischen,
föderalistischen Verpflichtungen nicht immer möglich.
Im Nationalrat wurden die drei Tessiner Standesinitiativen (14.302, 14.303, 14.304),
welche der Ursprung des WAK-Postulats waren, in der Wintersession ebenfalls
gemeinsam behandelt. Auch hier wiesen die Kommissionssprecher darauf hin, dass die
Sorgen des Kantons Tessins ernst genommen würden, man aber keine vorschnellen
Lösungen anvisieren und auf die Ergebnisse der Verhandlungen des Bundesrates mit
Italien warten wolle. Letztere waren auch Ende 2015 noch im Gang. Das Nein zu den drei
Initiativen sei denn auch nicht als Non-Chalance zu werten, aber es müsse eine
gesamtheitliche Lösung gefunden werden. Nachdem ein vor allem von der SVP
getragener Minderheitsantrag für Folge geben der Kündigung des
Grenzgängerabkommens mit Italien (14.302) zurückgezogen wurde, versenkte auch die
Volkskammer alle drei Standesinitiativen. 2

BERICHT
DATUM: 17.12.2015
MARC BÜHLMANN
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Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Certains pourparler ont abouti durant l’année sous revue. Les négociateurs ont
annoncé avoir trouvé, au début du mois de juillet, un accord dans le domaine de
l’environnement. Il s’agissait principalement de régler la participation de la Suisse à
l’Agence européenne pour l’environnement. Un accord de principe a également été
trouvé concernant la participation de la Suisse aux programmes MEDIA de l’UE (MEDIA
Plus et MEDIA Formation). Ils permettent, entre autres, une amélioration réciproque de
la distribution des productions audiovisuelles (cinéma ou télévision). Le principal
résultat de l’année sous revue a toutefois été l’accord, conclu en juin, sur la fiscalité de
l’épargne, principal dossier lié au secret bancaire. Les premiers mois de l’année ont été
marqués par de multiples revirements, l’évolution du dossier étant liée à l’adoption par
l’UE d’une directive sur la taxation des revenus de l’épargne. C’est principalement
l’Italie qui semble avoir conditionné son acceptation de la directive à des concessions
dans un domaine qui ne concernait pas la Suisse, soit les quotas laitiers. Le maintien du
secret bancaire est également lié à deux autres domaines de ce deuxième paquet de
bilatérales : Schengen et la lutte contre la fraude. Ces deux dossiers, sur lesquels aucun
accord n’avait encore pu être trouvé à la fin de l’année sous revue, concernaient en
effet également la coopération judiciaire. Relativement à ces bilatérales II, l’ASIN a
annoncé, dans le courant du mois de mai, son intention de lancer un référendum
contre ces nouveaux accords. En fin d’année, l’Associations Suisse des banquiers a
officiellement apporté son soutien à la stratégie du parallélisme voulue par le Conseil
fédéral. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.12.2003
ROMAIN CLIVAZ

Zwischenstaatliche Beziehungen

En octobre, les relations helvético-italiennes se sont tendues suite à la mise en place
d’actions fiscales, douanières et policières par les autorités italiennes pour
accompagner la mise en place d’une nouvelle amnistie fiscale. La surveillance des
frontières helvétiques à l’aide de systèmes infrarouges, l’envoi anonyme d’agents du
fisc italien au Tessin, les perquisitions menées dans des succursales de banques suisses
en Italie, les descentes du fisc italien dans des sociétés italiennes soupçonnées
d’évasion de fonds en Suisse et les lettres d’avertissements à des ressortissants italiens
vivant en Suisse ont entraîné les protestations du gouvernement helvétique qui a
estimé ces mesures discriminantes. De la sorte, Micheline Calmy-Rey a convoqué
l’ambassadeur italien au DFAE pour lui faire part de ses préoccupations et Hans-Rudolf
Merz a annoncé qu’il suspendait les négociations sur la CDI avec l’Italie. Suite à cela, un
groupe de travail interdépartemental a été constitué afin d’éviter toute escalade et, lors
de sa visite à Rome, Doris Leuthard a affirmé que la Suisse souhaitait poursuivre le
dialogue à condition que l’Italie la retirât de sa liste noire des paradis fiscaux. A la fin du
mois de novembre, deux motions ont été déposées au parlement italien demandant
d’améliorer les relations avec la Suisse et la Confédération a retiré sa candidature à la
présidence de l’OCDE au profit de l’Italie. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.11.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le gouvernement italien s’est opposé au projet de texte de la Commission européenne
promulguant un cessez-le-feu sur le front de la fiscalité entre la Suisse et l’UE. Elle
souhaite ainsi maintenir la pression sur la Suisse afin d’accélérer la négociation d’une
CDI et la pousser à retirer les mesures restreignant l’octroi de visa Schengen de
ressortissants libyens. Par ailleurs, le gouvernement tessinois a décidé de ne pas ratifier
le programme de coopération territoriale Interreg afin de protester contre la nouvelle
amnistie fiscale italienne et les attaques contre la place financière tessinoise.
Toutefois, les relations entre les parties se sont améliorées lors d’une visite de la
présidente de la Confédération à Rome. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.05.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Une initiative cantonale similaire a été déposée par le canton du Tessin. En plus d’une
renégociation de la convention, le canton du Tessin a demandé que le pourcentage des
recettes fiscales issues de l'imposition à la source des frontaliers italiens que les
cantons du Tessin, du Valais et des Grisons doivent reverser à l’Italie soit réduit à 12,5%
au lieu des 38,8% actuels. Le taux de 12,5% serait ainsi identique au taux prévu pour les
versements compensatoires avec l’Autriche. Contrairement au Conseil des Etats en
2011, le Conseil national a donné suite à cette initiative. Notamment en raison de

STANDESINITIATIVE
DATUM: 07.06.2012
EMILIA PASQUIER
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l’approbation de la motion demandant la renégociation de l’accord relatif à l’imposition
des travailleurs frontaliers avec la République italienne, le Conseil des Etats a maintenu
sa position et a décidé de ne pas donner suite à l’initiative. 6

Le 23 février à Milan, Eveline Widmer-Schlumpf et son homologue italien Pier Carlo
Padoan ont signé un protocole modifiant la convention contre les CDI ainsi qu'une
feuille de route concernant la poursuite du dialogue sur les questions financières et
fiscales. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.02.2015
CAROLINE HULLIGER

Au mois d'août 2015, le Conseil fédéral a proposé au Parlement d'accepter le projet
d'arrêté fédéral portant approbation du protocole modifiant la convention établie
avec l'Italie en vue d'éviter les doubles impositions. Conformément à la norme fixée
par l'OCDE, le protocole en question ajoute notamment à l'accord d'origine, signé à
Rome en 1976, une clause relative à l'échange de renseignements. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2016
AUDREY BOVEY

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Konjunkturlage- und politik

Le Groupe d'experts de la Confédération a publié ses prévisions pour la conjoncture
helvétique 2017 et 2018. Dans l'ensemble, le Groupe table sur une croissance du PIB de
+1.6% en 2017 et +1.9% en 2018. Les estimations pour 2017 ont d'ailleurs été revues à la
baisse. La faible croissance du PIB suisse pour le 2ème semestre 2016 a été mise sur le
banc des accusés. Néanmoins, selon le Groupe, ce léger ralentissement ne devrait être
que passager. La hausse des exportations de marchandises et la croissance de la
demande intérieure, sous l'effet de la dynamique positive du marché du travail et de la
croissance démographique, devraient garantir une reprise solide de la croissance du
PIB helvétique. Par exemple, le Groupe d'expert mise sur une croissance de l'emploi de
0.4% en 2017. Grâce à cette dynamique, le taux de chômage devrait baisser jusqu'à
3.2% en moyenne annuelle en 2017. Finalement, bien que la conjoncture internationale
paraisse positive, plusieurs incertitudes potentielles ne doivent pas être sous-estimées.
La future politique économique et commerciale de l'administration Trump aux États-
Unis, l'élection présidentielle française, les modalités du Brexit ou encore l'évolution du
secteur bancaire italien pourraient fortement pénaliser la conjoncture suisse. 9

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 21.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Öffentliche Finanzen

Direkte Steuern

In seiner Antwort auf eine Interpellation Pelli (fdp, TI) betreffend geplante
Steueramnestien in der EU erklärte der Bundesrat, Informationen über Amnestien in
anderen Ländern seien schwer zu erhalten, da die Regierungen solche Massnahmen in
der Regel kurzfristig bekannt gäben, um weitere Steuerhinterziehungen zu vermeiden.
Polen habe einen entsprechenden Gesetzesentwurf gutgeheissen, und in Italien erwäge
die Regierung, die Amnestie auf juristische Personen auszudehnen.  10

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 20.11.2002
MAGDALENA BERNATH

Die Schweiz schneide im internationalen Vergleich Punkto Steuerattraktivität für
natürliche und juristische Personen gut ab. Zu diesem Schluss kommt der Bundesrat in
einem Bericht, den er im November 2014 verabschiedet hat und der unter anderem auf
eine Motion Feller (fdp, VD) aus dem Jahr 2013 zurückgeht. Um ihre steuerliche
Wettbewerbsfähigkeit im Bereich der juristischen Personen erhalten zu können, müsse
die Schweiz, so der Bundesrat, im Rahmen der geplanten Unternehmenssteuerreform
III, die die Abschaffung attraktiver, aber international nicht mehr akzeptierter
Sonderregelungen vorsieht, jedoch neue, international kompatible Massnahmen
treffen. Im Vergleich zu grossen Volkswirtschaften wie den USA, Deutschland,
Frankreich oder Italien stünden kleine Volkswirtschaften wie die Schweiz im
internationalen Steuerwettbewerb generell stärker unter Druck, attraktive steuerliche
Rahmenbedingungen anzubieten. 11

BERICHT
DATUM: 12.11.2014
DAVID ZUMBACH

01.01.90 - 01.01.20 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Obwohl die Schweiz 2015 das Protokoll zur Änderung des
Doppelbesteuerungsabkommens mit Italien in Kraft gesetzt habe, stehe sie noch immer
auf der italienischen schwarzen Liste für die Besteuerung natürlicher Personen,
wodurch für Personen, die von Italien in die Schweiz ziehen wollten, eine Umkehr der
Beweislast hinsichtlich des Steuerdomizils vorliege, kritisierte Roberta Pantani (lega, TI).
Dies erhöhe den administrativen Aufwand für die Direktbetroffenen und stelle einen
Wettbewerbsnachteil für die in der Schweiz tätigen Banken und Unternehmen dar.
Deshalb wollte Pantani den Bundesrat im September 2019 mit einer Motion
beauftragen, diesbezüglich Abhilfe zu schaffen. Dieser verneinte zwar die Auswirkungen
auf die Schweizer Banken, beantragte die Motion aber aufgrund des Mehraufwands für
die Betroffenen zur Annahme. In der Wintersession 2019 sprach sich der Nationalrat
stillschweigend für das Anliegen aus, nachdem es nach dem Ausscheiden von Pantani
aus dem Nationalrat von Lorenzo Quadri (lega, TI) übernommen worden war. 12

MOTION
DATUM: 20.12.2019
ANJA HEIDELBERGER

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Le Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) publie le treizième rapport de l’Observatoire
sur la libre circulation des personnes entre la Suisse et l'UE relatif à l'année 2016. Le
solde migratoire par rapport à l'UE/AELE se monte à 35'000 personnes, soit une
diminution de 27% par rapport à 2015. Le solde migratoire est de 56'300 individus issus
des Etats tiers. L'année 2016 enregistre une baisse importante de l'immigration
portugaise (1'400 personnes; -72% par rapport à 2015), espagnole (2'000; -41%) et
allemande (3'500; -36%). L'immigration française et italienne reste relativement élevée
(9'500; -14% et 5'700; -26%).  
Le rapport dresse également un bilan des quinze années de libre circulation.
L'immigration nette moyenne par année englobe 65'500 personnes, dont les deux tiers
proviennent de l'UE. Le marché du travail suisse requérant de la main d’œuvre
hautement qualifiée, la main d’œuvre de l'UE se retrouve fortement représentée dans
les branches des services. Avant la crise financière de 2008-2009, la plupart de la main
d’œuvre étrangère était issue d'Allemagne. Suite à celle-ci, l'immigration émane
principalement de l'Europe du Sud et de l'Est. Au regard de l'évolution du marché du
travail sur la période, il n'y a eu aucun signe d'une répercussion négative de
l'immigration sur le chômage. Par contre, la libre circulation aurait favorisé un léger
frein à la croissance des salaires des travailleurs hautement qualifiés. 13

ANDERES
DATUM: 04.07.2017
DIANE PORCELLANA

D’après le quatorzième rapport de l’Observatoire sur la libre circulation des
personnes entre la Suisse et l’UE, le solde migratoire par rapport à l'UE/AELE se
montait à 31'250 personnes pour l’année 2017. Par rapport à 2016, il y a eu un recul de 11
points de pourcentage. En incluant l’immigration en provenance des Etats tiers, le bilan
migratoire atteignait 53'950 individus. Les immigrés de l’Europe du Sud ont été moins
nombreux en raison de l’amélioration de leurs perspectives d’emplois sur leur marché
du travail. L’immigration allemande et française est restée stable, alors que le Portugal a
affiché un solde négatif. Les Bulgares et les Roumains ont été les plus nombreux à
immigrer. Toutefois, la Suisse n'est toujours pas le pays prioritaire pour la main-
d’œuvre en provenance d'Europe de l'Est. La libre circulation des personnes a su
satisfaire la demande en main-d’œuvre bien qualifiée de ces dernières années. Ainsi,
54% des immigrés étaient titulaires d’une formation tertiaire – les Français
représentaient 70%, les Allemands 63%, les Italiens 50% et les Portugais 13%. Ils ont pu
occuper des postes correspondant à leur niveau de qualification et également
percevoir des salaires similaires à ceux de la population résidente présentant les
mêmes caractéristiques. Néanmoins, les immigrés qualifiés d'Europe du Sud et de l'Est
ne sont parfois pas parvenus à maximiser leurs diplômes de formation, engendrant des
écarts salariaux. Une des explications serait les lacunes linguistiques. Alors que la
demande de main-d’œuvre qualifiée est toujours soutenue, la main-d’œuvre aux
qualifications moins élevées est aussi recherchée. En effet, la proportion de personnes
sans formation scolaire post-obligatoire a nettement reculé ces dernières années en
Suisse. En raison de la législation helvétique, il n’est plus possible de recruter de la
main-d’œuvre faiblement qualifiée dans les Etats tiers, si bien que ce besoin est
également couvert par les immigrés de la zone UE, notamment d’Europe du Sud et de
l’Est. Le taux d’activité des ressortissants de l’UE s’élevait à 87.2% en 2017, contre 84%

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 03.07.2018
DIANE PORCELLANA
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en moyenne nationale et 84.4% pour les Suisses. Il n’y a pas eu de préjudice à la
population indigène. Le risque de chômage des Suisses est toujours bas, depuis des
années, tandis que la participation des immigrés au marché du travail progresse. Il
ressort que les immigrés d’Europe du Sud et de l’Est sont davantage exposés à un
risque de chômage en raison de la structure de la formation et de l’emploi. D’après les
prévisions, en raison de l’amélioration conjoncturelle synchrone de la zone UE, les
entreprises suisses pourraient rencontrer des difficultés à recruter de la main d’œuvre
dans la zone UE. 14
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